
STRATÉGIE NATIONALE DE DÉCONFINEMENT  
REPRISE DES ACTIVITÉS SPORTIVES

PÉRIODE DU 11 MAI AU 2 JUIN 2020

ACTIVITÉ SPORTIVE

Avertissement : toutes les activités présentées dans cette « fiche fédération » doivent se pratiquer dans le respect des directives 
gouvernementales rappelées dans la « fiche de recommandations générales » figurant en introduction de ce guide. Ces deux 
fiches sont indissociables et leur lecture successive absolument nécessaire.
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Dans le respect de ces données générales, des précisions complémentaires relevant de la responsabilité 
fédérale peuvent être disponibles sur le site internet de la fédération : www.fftri.com 

RYTHME DE REPRISE DES ACTIVITÉS ENVISAGÉ :

• Reprise individuelle et des clubs dès le 11 mai. La pratique individuelle est à privilégier par rapport à la 
pratique en club

LES PUBLICS CONCERNÉS :

• Tous publics

LES ACTIVITÉS PROPOSÉES :

• Aquathlon, bike&run, duathlon, paraduathlon, paratriathlon, raids, swim run, triathlon

LES AMÉNAGEMENTS DE LA PRATIQUE IMPOSÉS PAR LE CONTEXTE SANITAIRE 
(formes d’activités et/ou cadre de pratique) :

• La question de la pratique de la natation en piscine est impossible avant le 2 juin. 

• Pratique individuelle dans le respect des règles sanitaires prévues notamment pour la distanciation en 
fonction de la discipline si elle implique un déplacement permanent : 10 mètres minimum de séparation 
entre les pratiquants.

• Les entraînements se feront en respectant toutes les distances et les gestes barrières.

• Le port du masque dans les lieux communs et gel hydro-alcoolique à disposition sont recommandés. 
L’échange de matériel n’est pas autorisé.

Pour les consignes applicables aux activités sportives de course à pied, de natation, de cyclisme, et aux 
activités pratiquées dans le cadre de la pratique raid, se référer aux fiches spécifiques correspondantes 
(athlétisme, natation, cyclisme…).

FICHE ÉLABORÉE EN COLLABORATION  
AVEC LA FÉDÉRATION FRANÇAISE DE TRIATHLON

TRIATHLON

http://www.fftri.com

